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Rapport: Région Afrique du Nord et Moyen-Orient 

Date: Le 2,3 et 4 décembre 2010 

Lieu: Le Centre de Conventions ULYSSES GUIMARAES à la sale 4  

Participants: représentants de 9 pays de la région MENA (Algére, Egypte, Mauritanie, 

Maroc, Palestine, Libye, Liban, Soudan, Tunise), 1 représentant du Brésil et 1 

représentant d’ue ONG en France (Conseil National d’Action Sociale) 

Coordinatrice: Maria Pimentel, Brésil 

Animateur: Hani SIRAG, Egypte 

Rappourteurs: Boubker EL Yacoubi; Aziz Khorsi; Boutaina Falsy, Maroc 

 

Introduction 

Le groupe de travail thématique de la région Afrique du Nord et Moyen Orient 

composé des représentants de 9 pays de la région MENA (Algérie, Egypte, Mauritanie, 

Maroc, Palestine, Libye, Liban, Soudan, Tunisie), tient à exprimer ses vifs remerciements 

aux organisateurs de la Première Conférence Mondiale sur le Développement des 

Systèmes Universels de Sécurité Sociale pour la qualité de l’accueil et de l’organisation 

des travaux et se félicite du niveau des interventions et des débats.  

Le groupe considère que cette rencontre constitue un espace privilégié de 

dialogue entre les représentants des gouvernements et de La société civile en vue de 

construire un nouveau système de sécurité sociale plus performant et répondant aux 

aspirations de la population. 

Ainsi, il a pris note des expériences des différents pays de la région en matière 

de développement des systèmes de sécurité sociale. 

Les débats qui s’en ont suivi ont fait ressortir les acquis ainsi que les fragilités et les 

limites desdits systèmes. D’où la nécessité de repenser l’existant en vue de garantir une 

couverture sociale universelle basée sur l’équité, la solidarité et La justice sociale. 

 

1- Raisons et opportunités pour La mise en place d’un système universel de 

sécurité sociale 

 En dépit des efforts entrepris en matière de développement économique et 

social et des opportunités de croissance, la pauvreté, l’exclusion sociale, le 

chômage, les contraintes d’accessibilité géographique et socio-économique 

et les inégalités sociales persistent; 

 La généralisation de la sécurité sociale se pose toujours avec acuité dans la 

région; 
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 La politique sociale adoptée ne garantit pas toujours une couverture de qualité, 

équitable et juste à tous les citoyens; 

 L’exclusion des travailleurs du secteur informel de toute forme de couverture 

sociale; 

 Responsabilité de l’Etat dans la question e la pérennité financière des systèmes 

de protection sociale et de la gouvernance des institutions gestionnaires; 

 L’impact encore visible des années d’ajustement structurel qui a vu le rôle social 

régulateur de l’Etat se rétrécir au détriment de la justice sociale. 

 

2- Défis et pistes d’avenir: 

 Consacrer constitutionnellement le droit à la sécurité sociale comme un droit 

humain fondamental; 

 L’Etat est le premier responsable de la construction d’un système de sécurité 

sociale universel et equitable à travers ses politiques publiques; 

 Oeuvrer pour l’unification des systèmes de sécurité sociale garantissant une plus 

grande équité et qualité dans l’accès aux droits économiques et sociaux 

reconnus universellement; 

 Impliquer davantege la sociéte civile et les partenaires sociaux dans la 

construction de ce système universel à travers un dialogue national autour des 

politiques sociales; 

 Proposer la mise en place d’un conseil national de concertation sur l’avenir de 

la sécurité sociale avec une coordination régionale; 

 Assurer une bonne synergie entre les politiques de protection sociale, de santé 

et de développement économique pour promouvoir une solidarité et une 

cohésion sociales à l’échelle nationale; 

 Travailler pour l‘efficacité et l’efficience des politiques publiques en matière de 

sécurité sociale, en focalisant les efforts sur les populations les plus démunies et 

certaines populations à besoins spécifiques; 

 Proposer la prochaine décennie comme une période d’universalisation des 

systèmes de sécurité sociale en pregnant en considération la consolidation des 

acquis, les transitions démographique et épidémiologique et les contraintes 

intrinsèques à chaque pays, tout en préservant les principes de 

l’universalisation; 

 Promouvoir les expériences et les bonnes pratiques régionales en matière de 

sécurité sociale; 

 Assurer la pérennité du système de sécurité et de prévoyance sociale par le 

respect des principes de bonne gouvernance, notamment la transparence; 

 Prévoir des politiques inicitatives pour l‘intégration du secteur informel dans la 

sphère réglementaire de l’économie. 


